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ETIENNE ET PIERRE LOUIS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 12 septembre 2024 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B784140 Avignon
AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 août 2024, à Suzette.
Dénomination : ETIENNE ET PIERRE LOUIS.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 229 Route de Suze, St Jaume – LaTabardone, 84190 SUZETTE.
Objet : Acquisition, détention et location de biens immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Vincent CROSET, demeurant 229 Route de Suze, St Jaume – La Tabardone, 84190
SUZETTE
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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